ARRETE n° 354 CM du 12 avril 2006 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale.

(JOPF du 18 avril 2006, n° .18 NS, p. 187)

modifié par :

· Arrêté n° 937 CM du 31 août 2006 ; JOPF du 7 septembre 2006, n° 36, p. 3164

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 1336 IT du 28 septembre 1956 modifié portant organisation de la caisse de compensation des prestations familiales du territoire des Etablissements français d’Océanie;

Vu l’arrêté n° 225 CM du 15 mars 2006 relatif à la répartition des sièges entre les organisations professionnelles et syndicales d’employeurs et de salariés au conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale;

Vu les correspondances adressées par le ministère du travail aux organisations professionnelles et syndicales d’employeurs et de salariés appelées à siéger au conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale ;

Vu les propositions de nomination reçues par le ministère du travail des organisations professionnelles et syndicales d’employeurs et de salariés appelées à siéger au conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 12 avril 2006,

Arrête :

Article 1er.— Le conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale est, pour une durée de deux années, composé des membres dont les noms figurent aux tableaux n° 1 , n° 2 et n° 3 annexés au présent arrêté. 

Art. 2.— L’arrêté n° 681 CM du 21 avril 2004 modifié portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale est abrogé.

Art. 3.— Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 12 avril 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du travail,


de l’emploi, de la formation professionnelle


et de la fonction publique,

Pierre FREBAULT.

	Tableau n°1 portant désignation des représentants 

des organisations professionnelles d’employeurs les plus représentatives

	Organisations professionnelles d’employeurs
	Titulaires
	Suppléants

	Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGMPE)
	Alain Menard
	Jesse Parfait

	Fédération générale du commerce (FGC)
	Gilles Yau
	Jean-Pierre Gaudfrin

	Syndicat des industriels de la Polynésie française (SIPOF)
	Christian Lekieffre
	Gérard Delorme

	Conseil des professionnels de l’hôtellerie (CPH)
	Jean-Marc Mocellin
	Laurent Darcy

	Union patronale de Polynésie française (UPPF)
	Nathalie Mourot
	Cédric Vidal

	Chambre syndicale des entrepreneurs du bâtiment et des travaux publics de Polynésie française (CSEBTP)
	Jacky Griffet
	Pascal Mousset

	Chambre syndicale des métiers du génie civil et des travaux publics (CSMGCTP)
	Daniel Palacz
	François Gabella

	Association française des banques / Comité de Polynésie française(AFB.CPF)
	James Estall
	Gilles Thierry

	Union polynésienne de l’hôtellerie (UPHO)
	Christophe Beaumont
	Alfred Montaron

	Association des transports aériens locaux de Polynésie française (ATAL)
	Jules Changues
	Odette Wong épouse Chermittre


	Tableau n°2 portant désignation des représentants 

des organisations professionnelles d’employeurs les plus représentatives

(modifié, Ar 937 CM du 31/08/2006, art. 1er)

	Organisations syndicales de salariés
	Titulaires
	Suppléants

	Confédération des syndicats de travailleurs de Polynésie française / Force ouvrière (CSTP/FO)
	Laurent Bettito

Mahinui Temarii

John Faatau

Angélo Frébault

Patrick Galenon
	Jean-Paul Lehartel

Cécile Tarahu 

Léon Maruake

Dolorès Céran Jérusalemy

Robert Schoen

	Confédération syndicale O oe to Oe Rima
	Ronald Terorotua

Atonia Teriinohorai

Armand Adams
	« Yan Marker dit Dany »

Hans Sarciaux

Bruno Maiterai

	N 
	Heifara Parker

Yves Laugrost

Moana Tatarata
	Jean Napoléon

Moeata Wohler

Teroro Tehaameamea

	Confédération des syndicats indépendants de Polynésie française (CSIP)
	Cyril Le Gayic

Jean-Claude Putoa
	Vaitea Le Gayic

Jean Yves Fatuma

	Confédération syndicale Otahi
	Teamio Tuarau
	Lucie Tiffenat


	Tableau n°3 portant désignation par le conseil des ministres

des représentants du pays

(modifié, Ar 937 CM du 31/08/2006, art. 1er)

	Ministères
	Titulaires
	Suppléants

	Ministère de la santé
	Le ministre
	Le directeur de cabinet

	Ministère du travail
	Le ministre
	« Sandrine Poulain, conseiller technique emploi »


